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Vérifications périodiques des bâtiments et des équipements de travail


Afin de préserver la santé et garantir la sécurité des agents, l’autorité territoriale est contrainte de mettre à disposition des locaux, équipements et installations conformes à la réglementation, mais aussi de s’assurer de leur maintien en bon état. Pour ce faire, l’employeur territorial est tenu de réaliser périodiquement des contrôles et vérifications.

Art. 2, 2-1 et 3 du Décret 85-603 du 10 juin 1985 | Art.R4224-17 du Code du Travail
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Quels sont les différents types de vérifications ?

Le code du travail prévoit trois types de vérifications :
· La vérification initiale effectuée lors de la mise en service ou lors de la 1ère utilisation d’un équipement de travail, afin de s’assurer qu’il est installé selon les règles prévues par la notice d’instruction du fabricant ;
· Les vérifications périodiques réalisées à intervalles réguliers pour déceler d’éventuelles détériorations susceptibles de créer des dangers ;
· La vérification lors de la remise en service pratiquée après démontage et remontage, modification ou réparation d’un équipement de travail.
La présente fiche est dédiée aux vérifications périodiques.
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Qui effectue les vérifications périodiques obligatoires ? 

Selon leur nature, les vérifications périodiques sont réalisées par :
· Un organisme agrée, accrédité et/ou certifié par le COFRAC, dont la liste est disponible sur le site internet ;
· Un agent de la collectivité compétent, qualifié et désigné par l’autorité territoriale. Dans ce cas, les méthodes et procédures utilisées doivent être détaillées sur un registre de vérification. Il est déconseillé d’effectuer les vérifications par l’utilisateur habituel de l’équipement car ce dernier peut s’être adapté à un fonctionnement dégradé.
Une personne qualifiée est un agent qui a connaissance des exigences en vigueur concernant les examens périodiques et les recommandations et instructions du fabricant applicables au composant, sous-système ou système à vérifier.  Il est recommandé de faire appel à une entreprise spécialisée dans la mesure où l’identification et l’évaluation des défauts, mais aussi la mise en place de corrections nécessitent des compétences spécifiques, voire une formation du fabricant.

Articles R4323-24 à R4323-27 du code du travail



[image: ]Où sont consignés les résultats ?

Les résultats des vérifications générales périodiques sont consignés ou annexés au registre de sécurité ; la date, la personne ou la société chargée du contrôle, ainsi que la liste des installations ou équipements vérifiés figurent sur le registre de sécurité.

Les rapports de vérifications périodiques sont tenus à disposition de l’ACFI (Agent Chargé de la Fonction d’Inspection).
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Quelle est la périodicité des vérifications ?

Si la réglementation n’impose pas de périodicité, l’autorité territoriale détermine les périodicités selon les recommandations des constructeurs et les conditions d’utilisation.

Le tableau ci-dessous reprend les principales vérifications périodiques rencontrées par les collectivités et établissements publics mais n’a pas vocation à être exhaustif.

	Nature de la vérification
	Périodicité
	Personne en charge de la vérification
	Observations / Références

	[image: ]Aération – installation de ventilation

	Locaux à pollution non spécifique (bureaux, lieux de restauration…)
	1 an
	Personne qualifiée
	R4222-1 à 26 du code du travail

Arrêté du 08/10/1987

	Locaux à pollution spécifique avec des émissions de gaz, vapeurs, aérosols
	
	
	

	Installation d’aération sans système de recyclage de l’air 
	
	
	

	[image: ]Installation d’aération avec système de recyclage de l’air 
	6 mois
	
	

	Amiante

	Diagnostic initial : réaliser un repérage basé sur les listes A et B 

Liste C : uniquement en cas de démolition
	Diagnostic initial 
	Organisme accrédité selon les conditions de l’article 1334-25 du code de la santé publique
	Art. R1334-15 à 27 du code de la santé publique 

Arrêté du 12/12/2012

Décret 2011-629 du 03/06/2011

	Surveillance de l’état de conservation en cas de présence d’amiante 
	3 ans
	
	




	[image: ]Nature de la vérification
	Périodicité
	Personne en charge de la vérification
	Observations / Références

	Incendie / Evacuation

	Extincteurs
	1 an
	Installateur qualifié
	Règle R4 APSAD

	Robinets Incendie Armés (RIA)
	
	
	Règles APSAD R5

	Exutoire de fumées / désenfumage 
	
	
	Règles APSAD R7

	Systèmes de Sécurité Incendie (SSI)
	6 mois (1 an dans le cadre des vérifications électriques)
	Organisme accrédité par le COFRAC
	Arrêté du 04/11/1993

	[image: ]Eclairage de sécurité (BES et BAES)
	1 an
	Entreprise certifiée APSAD
	Arrêté du 14/12/2011

	Installations électriques

	Vérification initiale lors de la mise en service ou en cas de modification
	
	Organisme accrédité par le COFRAC
	Art. R4226-14 et 15 du code du travail

	[image: ]Vérification du maintien en état de conformité des installations électriques 
	1 an
	
	Arrêté du 26/12/2011

Ce délai peut être porté à deux ans si le rapport n’indique aucune observation particulière

	Portes et Portails

	Portes et portails automatiques ou semi-automatiques
	6 mois
	Société qualifiée ou personne compétente 
	Art. 9 de l’arrêté du 21/12/1993²

	[image: ]Portes et portails manuels ou motorisés
	A déterminer par l’autorité territoriale
	Référent prévention
	Art. R4224-12 du code du travail

	Véhicules

	Véhicules particulières ou utilitaires (dont le PTAC est < 3,5 tonnes)
	4 ans après la mise en service puis tous les 2 ans
	Centre de contrôle agréé
	Art. R323-22 du code de la route

	Véhicules lourds (dont le PTAC est > 3,5 tonnes)
	1 an
	
	Arrêté du 27/07/2004
Arrêté du 27/07/2004

	Véhicules de transport en commun
	6 mois
	
	

	Véhicules de moins de dix places, conducteur compris, affectés au transport public de personnes
	1 an
	
	Art. 2 de l’arrêté du 29/11/1194



	[image: ]Nature de la vérification
	Périodicité
	Personne en charge de la vérification
	Observations / Références

	Echelles

	[image: ]Matériaux appropriés au regard du milieu d’utilisation
	Avant utilisation
	Employeur et référent prévention 
	Art. R4323-81 du code du travail

	Echafaudages

	Vérification du bon état de conservation des éléments constitutifs (assemblages)
	Avant toute opération de montage
	Personne qualifiée
	Arrêté du 21/12/2004

	Vérification avant mise ou remise en service 
	
	
	

	Vérification journalière (examen de l’état de conservation)
	
	
	

	[image: ]Vérification périodique des échafaudages en service (examen approfondi de l’état de conservation)
	3 mois
	
	

	Machines 

	Presses, massicots, compacteurs à déchets, systèmes de compactage des véhicules de collecte des ordures ménagères
	3 mois
	Personne qualifiée
	Arrêtés des 5 mars et 24 juin 1993

	Motoculteurs 
	1 an
	
	

	Arbres à cardans 
	
	
	

	Engins de terrassement, d’extraction, d’excavation ou de forage du sol à conducteur porté
	
	
	

	[image: ]Equipements sous pression 

	Compresseurs d’air (groupe 2) P>4 bar et P.V > 200 bar.litres :
 
	40 mois (inspection périodique)  et 10 ans (requalification périodique)
	Personne qualifiée
	Arrêté du 20/11/2017

	[image: ]Cuves / Réservoirs

	Cuves, bassins et réservoirs contenant des produits corrosifs
	1 an
	Personne qualifiée
	Art. R4412-25 et 26 du code du travail

	Réservoirs contenant des liquides inflammables
	Avant mise en service
25 ans après mise en service (fosse) puis tous les 5 ans
[image: ]15 ans après mise en service (enfouis) puis tous les ans
	Organisme agréé par l’OFRAC
	Arrêté du 22/06/1998


	Equipements de protection individuelle

	Systèmes de protection contre les chutes 
	1 an
	Personne qualifiée 
	Arrêté du 19/03/1993

	Gilets de sauvetage
	
	
	

	[image: ]Appareils de protection respiratoire et stock de cartouches filtrantes 
	
	
	

	Bruit

	Mesurage des locaux de travail
	5 ans
	Entreprise spécialisée
	Art. R4433-1 à 5 du code du travail

Ce délai peut être réduit, notamment en cas de modification des installations ou des modes de travail




	[image: ]Appareils de levage et manutention

	Appareils de levage installés à demeure (treuils, palans, portiques, ponts roulants…
	1 an
	Personne qualifiée
	Arrêté du 01/03/2004

	Appareils de levage non installés à demeure (chariot automoteur, tracteur avec fourches…)
	6 mois
	
	

	Organes de suspension des élévateurs pour véhicules
	3 mois
	
	

	Accessoires de levage : élingues, palonnier, cric de levage
	1 an
	
	

	Equipements montés sur tracteur : godets, fourches…
	1 an
	
	

	Contrôle du niveau de liquide (pour les ponts hydrauliques)
	1 semaine
	
	

	[image: ]Ascenseurs et monte-charges

	Surveillance de l’état de fonctionnement de l’installation (efficacité des verrouillages et des fermetures de la porte…)
	6 semaines
	Entreprise spécialisée
	Art. R134-6 du code de la construction et de l’habitation

	Vérification de l’état des câbles 
	6 mois
	
	

	Essais de fonctionnement et examens de l’état de conservation des ascenseurs, monte-charges, installations de parcage automatique de véhicules et élévateurs de personnes n’excédant pas une vitesse de 0.15 m/s
	1 an
	
	Arrêté du 29/12/2010

	Contrôle technique de l’ensemble de l’installation
	5 ans
	Contrôleur technique agréé ou bien un organisme accrédité par le COFRAC
	Art. 134-11 du code de la construction et de l’habitation
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	Stockage d’hydrocarbures liquéfiés, Installations de distribution de gaz, locaux d’utilisation du gaz, appareils d’utilisation
	1 an
	Technicien compétent 
	Art GZ30 de l’arrêté du 25/06/1980
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